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Marie-Noëlle ROUSSE

Service juridique national, 
transitions technologiques et environnementales 

guillaume.trichard@unsa.org
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Trésorier général
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Martine VIGNAU

Appui, conseil auprès des 
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territoires (UL, UD, UR)
marie-noelle.rousse@unsa.org
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Emploi, économie, 
formation professionnelle

vanessa.jereb@unsa.org

Politique familiale, action sociale 
et insertion, consommation
martine.vignau@unsa.org



Libertés, égalité femmes-hommes, défense des droits 
Humains, lutte contre les discriminations, jeunes
emilie.trigo@unsa.org

Pascal PRIOU 

Développement, communication
pascal.priou@unsa.org

Elsa REGENT

Guillaume TRICHARD

Marie-Noëlle ROUSSE

Service juridique national, 
transitions technologiques et environnementales 

guillaume.trichard@unsa.org

Jean-Marie TRUFFAT

Trésorier général
jean-marie.truffat@unsa.org

Émilie TRIGO 

Martine VIGNAU

Appui, conseil auprès des 
équipes syndicales

elsa.regent@unsa.org

Accompagnement et animation des 
territoires (UL, UD, UR)
marie-noelle.rousse@unsa.org

Vanessa JEREB

Emploi, économie, 
formation professionnelle

vanessa.jereb@unsa.org

Politique familiale, action sociale 
et insertion, consommation
martine.vignau@unsa.org



L’UNSA, c’est L’AUTONOMIE.
C’est le syndicat dans 

l’entreprise qui s’organise 
et qui décide.

L’UNSA, c’est LE RÉFORMISME.
Le syndicalisme efficace 

passe par des négociations 
dans les entreprises 

et dans les branches.

L’UNSA, c’est LA LAÏCITÉ 
et l’attachement aux valeurs 

de LA RÉPUBLIQUE. 
Nous luttons contre 
les discriminations 

et pour 
l’égalité professionnelle.

L’UNSA, c’est L’INDÉPENDANCE.
Nos positions et nos actions 

sont prises uniquement 
dans l’intérêt des salarié.e.s et 

des agent.e.s public.que.s. 
Nous sommes indépendants 

des partis politiques.

L’UNSA, c’est la défense 
de L’EUROPE. 

Membre de la confédération
 Européenne des Syndicats, 

nous agissons pour une 
Europe économique, sociale, 

démocratique et respectueuse 
de l’environnement.

100% pas pareil !

100% pas pareil !

À l’UNSA, 
on s’occupe de moi...

À l’UNSA, 
on s’occupe de moi...



…à l’UNSA, on s’occupe de moi…

La plateforme des services de l’UNSA est au service des 
structures syndicales.

•  UNSA CEFU : 
formation des militant.e.s, des élu.e.s, des adhérent.e.s 

cefu@unsa.org

•  UNSA Conseils : 
soutien aux équipes syndicales UNSA 

conseils@unsa.org

•  UNSA Territoires : 
accompagnement et animation des territoires

territoires@unsa.org

•  UNSA Assistance : 
soutien logistique pour développer l’UNSA, ses implantations électorales 

unsassistance@unsa.org

•  UNSA Développement et Communication : 
création et diffusion de supports de communication et de développement
developpement@unsa.org ou communication@unsa.org 

•  UNSA Juridique : 
gestion juridique des dossiers collectifs et des dossiers de représentativité 

juridique@unsa.org

•  UNSA TPE : 
offre de services particuliers aux salarié.e.s des petites entreprises 

tpe@unsa.org

•  UNSA Compta : 
formation et assistance des militant.e.s trésorier.e.s 

tresorerie@unsa.org

J’ai besoin d’aide
pour développer l’UNSA ?

Je contacte :
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270 300 
voix UNSA dans la 
fonction publique

Après les élections de décembre 2018, l’UNSA est la 4ème  organisation 
syndicale de la fonction publique avec 11,2 % (+ 0,8 point) et dispose de 
3 représentants au conseil commun de la fonction publique.
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19,3 19 3,3 2,9 2,9 3,4 23,1 21,8 2,9 3,5 1,8 0,4 18,6 18,1 7,9 8,7 6,9 6,3 10,4 11,2 2,9 4,7

Ensemble de la fonction publique

268 700 agents publics ont 
voté pour l’UNSA dans toute 

la fonction publique.

L’UNSA est la seule à avoir 
progressé en 2014 et 2018, la seule 

à progresser sur les 3 versants. 
L’UNSA conforte ses 3 sièges au 

CCFP (Conseil Commun de la 
Fonction Publique).

En 2018, l’UNSA a progressé dans les 3 versants de la fonction publique.

•  avec 15,9 % à l’État, l’UNSA gagne un siège au conseil supérieur de la FPE 
  (4 sièges)
• avec 8,2% dans la fonction publique territoriale, l’UNSA consolide sa 
   représentativité (2 sièges au conseil supérieur de la FPT)
• avec 5,6%, l’UNSA progresse de 0,6 point dans la fonction publique 
   hospitalière (1 siège).



280 555 
voix UNSA dans les entreprises privées

L’UNSA a progressé en voix (+62 801), pour atteindre 5,35% (+1,06 point).

L’UNSA acquiert la représentativité dans 86 conventions collectives 
nationales couvrant plus d’un quart du salariat français (25,6% soit 
3 388 430 salarié.e.s).

L’UNSA est implantée dans de très nombreuses entreprises.

L’UNSA est 1ère organisation dans des entreprises très importantes : 
LIDL, SFR, RATP, CAISSE D’ÉPARGNE, IBM, KORIAN, CANAL+, KIABI, APICIL, 
LACOSTE, ARC FRANCE…
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L’UNSA est structurée en fédérations
 

L’UNSA est structurée en 22 fédérations qui couvrent 
l’ensemble des champs professionnels :

•   UNSA Agriculture, Agroalimentaire 
•   UNSA Alimentation, Agriculture et Forêts 
•   UNSA Banques et Assurances 
•   UNSA Commerces et Services 
•   UNSA Défense 
•   UNSA Développement durable 
•   UNSA Education 
•   UNSA Fasmi (ministère de l’intérieur)
•   UNSA Ferroviaire 
•   UNSA Fessad (activités diverses)
•   UNSA Finances, Industries et Services du Premier Ministre 
•   UNSA Industrie et Construction 
•   UNSA Itefa (ministère du travail)
•   UNSA Justice 
•   UNSA Postes 
•   UNSA Santé, cohésion sociale
•   UNSA Santé et Sociaux 
•   UNSA Spectacle et Communication 
•   UNSA Sport
•   UNSA Télécoms 
•   UNSA Territoriaux 
•   UNSA Transports 

Vous retrouverez sur le site internet de l’UNSA 
www.unsa.org les coordonnées des 

différentes fédérations.



L’UNSA est aussi structurée en 
Unions locales, départementales 

et régionales
 

Unions Régionales UNSA :

•   UR Auvergne Rhône-Alpes 
•   UR Île de France  
•   UR Bourgogne Franche-Comté  
•   UR Bretagne  
•   UR Centre Val de Loire  
•   UR Corse  
•   UR Grand Est  
•   UR Guadeloupe  
•   UR Guyane  
•   UR Hauts-De-France  
•   UR Martinique  
•   UR Mayotte  
•   UR Normandie  
•   UR Nouvelle –Aquitaine  
•   UR Occitanie  
•   UR Pays de la Loire  
•   UR Provence – Alpes – Côte d’Azur  
•   UR Réunion
 
L’UNSA a une structure interprofessionnelle (UD) dans 
chaque département et également un certain nombre 
d’unions locales (UL) dans les bassins d’emplois.

Vous retrouverez sur le site internet de l’UNSA 
www.unsa.org les coordonnées des 

UR, UD et UL.
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je me renseigne des dates des prochaines élections

En contactant le service des ressources humaines de votre entreprise, vous pouvez connaître le calendrier électoral prévu dans
votre entreprise. Récupérez aussi le protocole d’accord préélectoral qui vous indiquera les modalités pratiques du scrutin ainsi
que le format des listes à déposer et les règles de parité à respecter.

je présente le projet de l’UNSA à mes collègues

Et si vous présentiez l’UNSA à vos collègues ! C’est évidemment nécessaire pour que des femmes et des hommes vous rejoignent
dans votre projet de faire une liste UNSA. Pour vous aider, vous retrouvez en téléchargement sur le site www.unsa.org des 
documents, des films qui présentent la démarche syndicale originale de notre syndicalisme autonome.

je me fais mandater par l’UNSA pour déposer une liste

A l’UNSA, l’ensemble des conventions collectives sont réparties entre nos fédérations professionnelles. En fonction de mon 
numéro de CCN que je retrouve sur ma feuille de paye, je contacte la fédération de l’UNSA compétente pour obtenir un mandat.
Si j’ai un doute ou que je ne sais comment faire, j’envoie un mail à developpement@unsa.org

je mène campagne pour devenir représentatif dans l’entreprise

En France, le syndicalisme n’est pas présent dans toutes les entreprises. Bon nombre d’entreprises, notamment petites et moyennes
sont dépourvues d’élus du personnel pourtant prévus par la loi mais qui n’existent pas, faute de candidats et donc de listes syndicales.
Dans toutes les entreprises, les employeurs doivent organiser des élections afin d’avoir ces interlocuteurs indispensables que
sont les syndicats mais dans des centaines d’entreprises, cela se termine par un procès-verbal de carence car personne ne se
présente. L’UNSA ne se résout pas à cette situation surtout que la loi du 20 août 2008 a largement facilité et simplifié la création
de sections syndicales et le dépôt de listes syndicales.

Comment créer une section syndicale UNSA dans son entreprise ?

Déposer une liste UNSA
aux élections CSE 
de mon entreprise :

C’est simple et efficace
pour les salarié-e-s...

Pour être autonome, efficace, responsable,
présentez une liste UNSA dans votre entreprise !

1

2

3

4

En cas de difficulté, contactez-nous ! 

Ce sont les voix obtenues au 1er tour des élections CSE (indépendamment que le quorum soit atteint ou pas) qui comptent pour 
déterminer la représentativité dans l’entreprise. Dans cet objectif, je fais campagne et si j’ai besoin d’aide, je peux solliciter l’assis-
tance de l’UNSA (unsassistance@unsa.org). Pour pouvoir désigner un délégué syndical, il faut que la liste obtienne au moins 10% 
des voix valablement exprimées au 1er tour.

Il suffit d’être 2 pour créer une section syndicale en quelques minutes. Deux salariés au minimum 
envoient leur adhésion à la fédération de l’UNSA de leur secteur professionnel. La fédération ou le 
syndicat UNSA procède alors à la nomination du représentant de la section syndicale par un courrier 
à la direction de l’entreprise et le tour est joué. La section syndicale UNSA est düment constituée.
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*Avec le crédit d’impôts de 40€, coût réel annuel : 20 € ! Pour les cadres, 8€/mois - 64€ de crédit    
   d’impôts,coût réel annuel : 32€ !
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